
QUESTIONS DE LA COMMISSION ET RÉPONSES DE LA DIRECTION RÉGIONALE DU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 

 
 
1) Les formules de calcul des niveaux sonores spécifiées à l'annexe D du Règlement sur les 
carrières et sablières (R.R.Q., c. Q-2, r.2) ne sont pas disponibles dans la version du 
règlement mise en ligne sur le site des Publications du Québec. Peut-on les obtenir?  
 
Copie de l'annexe D du Règlement sur les carrières et sablières sous forme de document 
numérisé, vous a été transmise le 8 juin dernier (Note : document annexé). À moyen terme, la 
version électronique sera corrigée. 
 
2) Dans le cas de l'exploitation de la carrière Lafarge située à Montréal-Est, est-ce que les 
dispositions du Règlement sur les carrières et les sablières concernant les niveaux sonores 
s'appliquent? Sinon, est-ce que la Note d'instructions 98-01 sur le bruit du MDDEP 
s'applique?  
  
Les niveaux de bruit cités à l'article 12 du Règlement sur les carrières et sablières s'appliquent à 
l'établissement d'une nouvelle carrière. La carrière Lafarge est une carrière existante et ces 
normes ne s'appliquent donc pas. Nous attirons votre attention sur le fait que ces normes de bruit 
sont étroitement liées à une distance minimale de 600 mètres entre la nouvelle carrière et un 
territoire zoné pour fins résidentielles, commerciales ou mixtes.  
   
La note d'instruction 98-01 sur le bruit ne s'applique pas aux sources déjà visées par règlement, 
soit les carrières, les sablières et les usines de béton bitumineux. Ajoutons que cette note ne prend 
force qu'à l'intérieur d'une autorisation requise par la Loi sur la qualité de l'environnement.  
   
Il n'y a cependant pas de droits acquis à polluer en vertu de l'article 20 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.Q.E.). La pratique admise est d'utiliser comme limite d'acceptabilité pour un 
secteur donné, le niveau équivalent de bruit dudit secteur en l'absence de la source incriminée.  
   
3) Dans le cas de l'exploitation de la carrière Lafarge située à Montréal-Est, est-ce la 
réglementation municipale relative aux niveaux de bruit assure une protection équivalente 
ou supérieure à celle du Ministère ou encore est-ce qu'une réglementation municipale a été 
approuvée par le Ministre? En fait, quelle réglementation s'applique, celle de la Ville, de 
l'agglomération ou du Ministère? 
 
Les niveaux de bruit contenus dans le Règlement sur les carrières et sablières ne sont pas 
applicables à la carrière en question. La municipalité de Montréal-Est ne possède pas de 
règlementation sur le bruit et il n'est pas certain que le règlement sur le bruit de la Ville de 
Montréal soit applicable aux activités d'une carrière. Bref, aucun règlement ne vient statuer sur le 
niveau de bruit applicable, au cas qui nous intéresse. Seul l'article 20 de la L.Q.E., via un critère 
d'acceptabilité à déterminer (niveau de bruit du secteur), permettrait de baliser l'environnement 
sonore de l'éventuel projet résidentiel.  
   
Dans le cas présent où une zone résidentielle s'approche d'une carrière, une entente préalable à la 
réalisation du projet entre, d'une part, Lafarge canada inc et la Ville de Montréal et le promoteur 
immobilier, est plus que souhaitable. 

 1






	6.10 Réponses MDDEP.pdf
	6.10 Annexe D.pdf

